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internationaux afin de le soumettre a I' Assemblee ge
nerale pour qu'elle en continue l'examen a sa trente
sixieme session; 

5. Transmet au Comite special le rapport du 
Groupe de travail sur le reglement pacifique des diffe
rends 18 , ainsi que Ies vues exprimees au cours de la 
presente session de I' Assemblee generate sur le 
contenu de la declaration; 

6. Erprime f'espoir que les Etats qui n'ont pas en
core communique au Secretaire general leurs opinions 
sur cette question le feront le plus tot possible, afin de 
contribuer, de cette maniere egalement, a I'elabora
tion de la declaration; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee ''Re
glement pacifique des differends entre Etats". 

95e seance pleniere 
15 decemhre /980 

35/161. Examen du projet d'articles sur Jes clauses 
de la nation la plus favorisee 

L'Assemhlee &enerale, 

Rappe/ant sa resolution 33/139 du 19 decembre 
1978, relative au rapport de la Commission du droit 
international sur Jes travaux de sa trentieme session, 
en particulier la section II de ladite resolution, 

Ayant examine la question intitulee "Examen du 
projet d'articles sur les clauses de la nation la plus 
favorisee", y compris le rapport du Secretaire general 
presente en application de la resolution 33/13919 , 

Ayant (I I' esprit la necessite de faciliter le 
commerce international et le developpement d'une 
cooperation economique entre tous Jes Etats fondes 
sur l'egalite, l'avantage mutuel et la non-discrimi
nation, en vue de l'instauration du nouvel ordre eco
nomique international, 

Consciente du fait qu'un plus grand nombre de re
ponses d'Etats et d'institutions intergouvernemen
tales interessees sont necessaires, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Prie le Secretaire general d'inviter a nouveau 
Jes Etats Membres, les organes de !'Organisation des 
Nations Unies competents en la matiere et les organi
sations intergouvernementales interessees a presenter 
par ecrit ou a mettre a jour, le 30 juin 1981 au plus 
lard, leurs commentaires et observations sur le 
chapitre II du rapport de la Commission du droit 
international sur Jes travaux de sa trentieme session20 

et, en particulier, sur : 

a) Le projet d'articles sur les clauses de la nation la 
plus favorisee adopte par la Commission; 

h) Les dispositions relatives a ces clauses a propos 
desquelles la Commission n'a pas ete en mesure de 
prendre de decision; 

et prie egalement Jes Etats de presenter leurs obser
vations sur la recommandation de la Commission ten-

18 A/C.6/35/L.21. 
'" A/35/203 et Add. I a 3. 
20 Documents of}icie/s de /'Assemh/ee generale. trente-troisieme 

snsion, Supplement n° 10 (A/33/ 10). 

dant a ce que ce projet d'articles soit porte a I'atten
tion des Etats Membres en vue de la conclusion d'une 
convention sur la question; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer, 
avant la trente-sixieme session de I' Assemblee gene
rate, Jes commentaires et observations presentes 
conformement au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Prie e&afement le Secretaire general de mettre 
a jour, en tenant compte des commentaires et obser
vations vises au paragraphe 2 ci-dessus, la compila
tion analytique des commentaires et observations 
emanant des· gouvernements, des organes de I'Orga
nisation des Nations Unies competents en la matiere 
et des organisations intergouvernementales inte
ressees; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Exa
men du projet d'articles sur Ies clauses de la nation 
la plus favorisee" et de l'examiner au dehut de la 
session. 

95e seance pleniere 
/5 decemhre 1980 

35/162. Reexamen du processus d'etablissement des 
traites multilateraux 

L' Assemblee xenerale, 

Ayant a I' esprit le fait que les traites multilateraux 
soot une source primaire importante du droit interna
tional, 

Consciente, par consequent, que le process us 
d'etablissement des traites multilateraux, axe sur le 
developpement progressif du droit international et sa 
codification, constitue un element important des acti
vites de !'Organisation des Nations Unies et de la 
communaute internationale en general, 

Rappe/ant sa resolution 32/48 du 8 decembre 1977, 
par laquelle elle a prie le Secretaire general d'etablir 
un rapport sur les techniques et Ies procedures utili
sees pour elaborer les traites multilateraux, en pre
nant en consideration les observations des gouverne
ments de la Commission du droit international sur la 
question, 

Consciente de la lourde tache qu'une participation 
active au processus d'etablissement des traites mul
tilateraux impose aux gouvernements, 

Convaincue qu'il faudrait utiliser le plus rationnel
lement possible les ressources limitees disponibles 
aux fins de l'etablissement des traites multilateraux, 

Tenant compte des declarations faites, au cours de 
la presente session, lors du debat sur cette question a 
la Sixieme Commission21 , 

1. Prend QC((' du rapport du Secretaire general 22 , 

ainsi que des vues des gouvernements et de la 
Commission du droit international contenues dans les 
additifs audit rapport23 , sur le reexamen du processus 
d'etablissement des traites multilateraux; 

"Ibid., trente-cinquieme session, Sixieme Commission, 55", 60" 
a 64•, 73" et 75• seances; et ibid., Sixieme Commission, Fascirnle 
de session, rectificatif. 

" A/35/312 et Corr. I. 
'.' A/35/312/Add. I et 2 et Add.2,ICorr. I. 



IX. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Sixieme Commission 307 

2. Invite les gouvernements et Jes organisations 
intergouvernementales internationales a presenter, 
avant le 3 l juillet 198 l, leurs observations sur le rap
port du Secretaire general, en tenant compte des 
questions precises figurant dans la section IV du rap
port, ainsi que leurs observations sur tout autre as
pect de la question, s'ils le jugent souhaitable; 

3. Prie le Secretaire general d'assurer une large 
diffusion a son rapport et a ses additifs parmi les au
tres organisations interessees qui s'occupent de 
I'etablissement et de l'etude de traites multilateraux, 
et de les inviter a presenter des observations sur la 
question traitee dans le rapport; 

4. Demande au Secretaire general de rassembler 
et de classer les renseignements re<;us conformement 
aux dispositions de la resolution 32/48 de I' Assemblee 
generate, en vue de leur publication eventuelle; 

5. Prie egalement le Secretaire general d'elaborer 
et de publier de nouvelles editions du Recueil des 
clauses finales 24 et du Precis de la pratique du Secre
taire general depositaire d'accords multilateraux25 ; 

6. Prie en outre le Secretaire general de presenter 
a I' Assemblee generate, lors de sa trente-sixieme ses
sion, un rapport contenant Jes reponses re<;ues en ap
plication des paragraphes 2 et 3 ci-dessus, ainsi qu'un 
resume thematique des debats tenus lors de sa 
trente-cinquieme session; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-sixieme session la question intitulee 
"Reexamen du processus d'etablissement des traites 
multilateraux''. 

95e seance pleniere 
/5 decembre /980 

35/163. Rapport de la Commission du droit inter
national 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission du 
droit international sur Jes travaux de sa trente
deuxieme session26 , 

Sou/ignant la necessite de poursuivre le develop
pement progressif du droit international et sa codifi
cation pour en faire un moyen plus efficace d'attein
dre les buts et d'appliquer les principes enonces dans 
la Charte des Nations Unies et dans la Declaration 
relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la cooperation entre les Etats 
conformement a la Charte des Nations Unies27 et 
pour donner une importance accrue au role qu'il joue 
dans Jes relations entre Etats, 

Notant avec satisfaction qu'a sa trente-deuxieme 
session la Commission du droit international, confor
mement aux resolutions 33/139 et 34/141 de l'Assem
blee generate, en date des 19 decembre 1978 et 17 de
cembre 1979, a acheve la premiere lecture de l'additif 
au projet d'articles sur la succession d'Etats dans des 

24 ST/LEG/6. 
25 ST/LEG/7. 
26 Documents ofjidels de l'Assemblee i:enemle. trente-cinquieme 

session, Supplement n° JO (A/35/IO). 
27 Resolution 2625 (XXV), annexe. 

matieres autres que les traites et du projet d'articles 
sur les traites conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internationales, 
ainsi que la premiere lecture de la serie d'articles 
constituant la premiere partie du projet sur la respon
sabilite des Etats pour faits intemationalement illi
cites, 

Notant en outre avec satisfaction les progres reali
ses par la Commission du droit international dans 
!'elaboration du projet d'articles sur le droit relatif 
aux utilisations des cours d'eau internationaux a des 
fins autres que la navigation et du projet d'articles 
relatif aux immunites juridictionnelles des Etats et de 
leurs biens, ainsi que les travaux qu'elle a effectues 
en ce qui concerne le statut du courrier diplomatique 
et de la valise diplomatique non accompagnee par un 
courrier diplomatique et la responsabilite interna
tionale pour les consequences prejudiciables decou
lant d'activites qui ne sont pas interdites par le droit 
international, 

Reconnaissant qu'il importe de renvoyer les ques
tions juridiques et d' elaboration de textes a la Sixieme 
Commission, y compris des sujets dont pourrait etre 
saisie la Commission du droit international, de fa<;on 
que celle-ci puisse contribuer davantage encore au 
developpement progressif du droit international et a 
sa codification, 

I. Prend acte du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa trente-deuxieme 
session; 

2. Exprime sa satisfaction a la Commission du 
droit international pour le travail qu'elle a accompli a 
cette session; 

3. Approuve le programme de travail envisage par 
la Commission du droit international pour 198128 ; 

4. Recommande a la Commission du droit inter
national, I ors de sa trente-troisieme session et en 
tenant compte des observations ecrites des gouverne
ments et des vues exprimees lors des debats a I' As
semblee generate : 

a) D'achever, conformement a la recommandation 
formulee par I' Assemblee generate dans sa resolution 
34/141, la deuxieme lecture du projet d'articles sur la 
succession d'Etats dans des matieres autres que les 
traites, adopte a ses trente et unieme et trente
deuxieme sessions; 

b) D'entamer la deuxieme lecture du projet d'arti
cles sur les traites conclus entre Etats et organisations 
intemationales ou entre organisations internationales; 

c) De poursuivre ses travaux sur la responsabilite 
des Etats en vue de commencer I' elaboration de la 
deuxieme partie du projet sur la responsabilite des 
Etats pour faits internationalement illicites, en tenant 
compte de la necessite d'examiner en deuxieme lec
ture les projets d'articles constituant la premiere par
tie du projet; 

d) De poursuivre ses travaux sur la responsabilite 
internationale pour les consequences prejudiciables 
decoulant d'activites qui ne sont pas interdites par le 
droit international; 

28 Voir Documents officiels de I' Assemb/ee generate, trente
cinquieme session, Supplement n° JO (A/35/10), chap. IX, sect. A. 


